
SERVICE 
D’AIDE À L’IMPÔT

du 26 février au 24 avril 2026
Le service d’aide à l’impôt offre aux personnes à revenu
modeste, dont la situation fiscale est simple, la
possibilité de produire leurs déclarations de revenus
gratuitement. 

Pour bénéficier de ce service, 
vous  devez répondre aux critères suivants:

Personne seule: revenu maximum de 35 000$
Couple: revenu maximum de 45 000$
Adulte avec enfant: revenu maximum de 40 000$
Montant ajouté par personne à charge:  5 000$

Contactez-nous
418 851-4068


